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NOTE DE TRANSMISSION 
de: M. Martin Povejšil, ambassadeur, représentation permanente de la 

République tchèque auprès de l'Union européenne 

à: M. Rafael Fernández-Pita y González, directeur général, Conseil de 
l'Union européenne 

Date de réception: 2 octobre 2012 

Objet: Décision-cadre 2005/214/JAI du Conseil du 24 février 2005 concernant 
l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux sanctions 
pécuniaires 

-  Mise à jour de la notification relative à la mise en œuvre de la 
décision-cadre par la République tchèque 

 
 

Monsieur le Directeur général, 

 

Conformément à l'article 20, paragraphe 5, de la décision-cadre 2005/214/JAI du Conseil du 

24 février 2005 concernant l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux sanctions 

pécuniaires (publiée au JO L 76 du 22.3.2005, p. 16), j'ai l'honneur de vous informer que la 

République tchèque a modifié sa législation nationale mettant en œuvre la décision-cadre 

susmentionnée. 
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Les dispositions de la décision-cadre ont été transposées dans la législation de la République 

tchèque par la loi 345/2007 Coll., entrée en vigueur le 1er janvier 2008, modifiant la loi 141/1961 

Coll. (code de procédure pénale) telle qu'elle a été modifiée, et d'autres lois. À compter du 

1er janvier 2012, certaines dispositions du droit national mettant en œuvre la décision-cadre ont été 

modifiées par la loi 459/2011 Coll. modifiant la loi 141/1961 Coll. (code de procédure pénale) 

telle qu'elle a été modifiée, et d'autres lois. 

 

 En ce qui concerne la notification susmentionnée, veuillez trouver ci-joint: 

– le texte des dispositions d'application modifiées dans la législation nationale; 

– le texte consolidé de la législation d'application en vigueur en République tchèque 

à compter du 1er janvier 2012;  

– la déclaration de la République tchèque, conformément à l'article 16, paragraphe 1, 

relatif au régime linguistique (annexe I); 

– la notification de la République tchèque, conformément à l'article 2, paragraphe 1, 

relative aux autorités compétentes lorsque la République tchèque est l'État d'émission ou 

d'exécution (annexes II et III); 

– le tableau de correspondance mis à jour détaillant les mesures nationales adoptées par 

la République tchèque aux fins de la transposition de la décision-cadre. 

 

J'ai également l'honneur de vous informer de ce qui suit en ce qui concerne la modification de la 

législation nationale de la République tchèque: 

 

La République tchèque accepte les certificats rédigés en tchèque ou accompagnés d'une traduction 

en tchèque. Pour ce qui est de la République slovaque, la République tchèque accepte les certificats 

rédigés en slovaque. 
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Lorsque la République tchèque est l'État d'exécution, l'autorité compétente pour recevoir, 

reconnaître et exécuter les décisions accompagnées d'un certificat transmises par d'autres États 

membres est le tribunal d'arrondissement dans le ressort duquel se trouve ou se trouvait le dernier 

domicile ou lieu de résidence de la personne condamnée visée par la décision. À défaut, l'autorité 

compétente est le tribunal d'arrondissement dans le ressort duquel la personne condamnée possède 

des biens. Les coordonnées des tribunaux d'arrondissement figurent aux annexes II et III. 

 

Lorsque la République tchèque est l'État d'émission, toutes les juridictions de la République tchèque 

sont compétentes pour les procédures se déroulant en application de la décision-cadre.  

 

La personne de contact pour toutes les questions techniques relatives à la législation adoptée est  

 

Mme Lucie Valoušková 

mezinárodní odbor trestní 

Ministerstvo spravedlnosti České Republiky 

Tél.: +420 221 997 484 

Adresse électronique: lvalouskova@msp.justice.cz 

Langues de travail: anglais et allemand 

 

 

(formule de politesse) 

 

(s.) Martin Povejšil 
 

 

 

_________________ 
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ANNEXE I 

 

 

Déclaration de la République tchèque conformément à l'article 16, paragraphe 1, de la 

décision-cadre 2005/214/JAI du Conseil du 24 février 2005 concernant l'application du principe 

de reconnaissance mutuelle aux sanctions pécuniaires  

 

La République tchèque accepte les certificats rédigés en tchèque ou accompagnés d'une traduction 

en tchèque. Pour ce qui est de la République slovaque, la République tchèque accepte les certificats 

rédigés en slovaque. 
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ANNEXE II 

 

Déclaration de la République tchèque conformément à l'article 2, paragraphe 1, de la 

décision-cadre 2005/214/JAI du Conseil du 24 février 2005 concernant l'application du principe 

de reconnaissance mutuelle aux sanctions pécuniaires  

 

Autorités compétentes 

 

1. Lorsque la République tchèque est l'État d'émission: 

 

– toutes les juridictions (tribunaux d'arrondissement, tribunaux de circonscription, 

tribunaux régionaux, hautes cours, tribunal municipal de Prague, tribunal municipal 

de Brno, Cour suprême); 

 

2. Lorsque la République tchèque est l'État d'exécution: 

 

– les tribunaux d'arrondissement compétents localement. Ces tribunaux peuvent être 

contactés aux adresses qui figurent à l'annexe III; 

 

– les tribunaux régionaux sont compétents pour connaître des recours. 
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ANNEXE III 

 

Annexe à la notification de la République tchèque conformément à l'article 16, paragraphe 1, de la 

décision-cadre 2005/214/JAI du Conseil du 24 février 2005 concernant l'application du principe de 

reconnaissance mutuelle aux sanctions pécuniaires  

 

Liste et coordonnées des tribunaux d'arrondissement:  
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